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Texte de la question

Mme Monique Griseti attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la question des effectifs de police à
Marseille et plus particulièrement sur la situation de la division sud. En effet, à la suite de la publication du
rapport de la Cour des comptes en date du 21 octobre 2024, plusieurs éléments chiffrés mettent en lumière des
disparités significatives dans la répartition des forces de sécurité au sein de la cité phocéenne. Selon ce rapport,
les effectifs de police à Marseille s'élevaient, à la fin de l'année 2023, à 4 129 agents. Les divisions regroupaient
quant à elles entre 549 et 585 agents chacune, représentant un total de 1 694 policiers. À ces effectifs s'ajoutent
ceux relevant de la direction départementale et zonale de la sécurité publique, qui compte 1 264 agents, de la
police judiciaire avec 466 agents, ainsi que de la police aux frontières avec 695 agents. Toutefois, une analyse
plus fine de ces données révèle un déséquilibre notable entre les différentes divisions, au détriment de la
division sud. Cette dernière, qui couvre notamment les 8e, 9e, 10e, 11e et 12e arrondissements de Marseille,
ainsi que les communes de Plan-de-Cuques et d'Allauch, regroupe une population particulièrement importante,
estimée à 363 125 habitants. Or elle ne dispose que de 490 agents de police, soit un ratio d'environ 1,35 policier
pour 1 000 habitants. À titre de comparaison, d'autres divisions présentent des ratios sensiblement plus
favorables, avec par exemple 517 policiers pour 237 683 habitants, soit près de 2 policiers pour 1 000 habitants.
Une telle différence interroge quant à l'équité territoriale dans l'affectation des moyens de sécurité. Il est vrai que
ces autres divisions ont un taux de criminalité plus élevé. Aussi, elle souhaite connaître, d'une part, le nombre
actualisé des effectifs de police déployés à Marseille, toutes directions confondues et, d'autre part, la répartition
précise de ces effectifs par division territoriale. Elle l'interroge également sur les mesures que le Gouvernement
entend prendre afin de rééquilibrer cette répartition et de renforcer les moyens alloués à la division sud, afin de
garantir un niveau de sécurité équitable pour l'ensemble des Marseillais.
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